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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
 
18.023   –   POLITIQUE CANTONALE DU LOGEMENT 
 
 
 
Projet de loi 

Art. 4, al. 1, lettre c 

c) Les logements à loyer abordable reconnus d’utilité publique qui remplissent les 
conditions cumulatives suivantes : 
(Suite inchangée.) 

 
Art. 16, note marginale (nouvelle teneur) 
 

Loyer à prix 
coûtant 

Le loyer à prix coûtant … (suite inchangée). 

 
 
Neuchâtel, le 27 septembre 2018 

 


